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ARTICLE 7

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Elles présentent également leurs partenariats avec les établissements sociaux, médico-sociaux, 
d’accueil de la petite enfance ou pénitentiaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Parce qu’elles sont de puissants vecteurs d’émancipation, d’insertion et d’inclusion, les 
bibliothèques doivent être encouragées à aller vers.

En effet, de nombreux publics n’ont pas la possibilité de se rendre dans les bibliothèques dans les 
mêmes conditions que les autres : personnes en situation de handicap, résidents d’établissements 
médico-sociaux, personnes hospitalisées, détenus. Parce qu’ils sont les plus fragiles et les plus 
empêchés, leur accès à la lecture et à la culture doit être une priorité.

De plus, parce que le goût de la lecture se développe dès le plus jeune âge, et dès la petite enfance, 
il est fondamental de garantir des liens entre les bibliothèques et les établissements d’accueil de la 
petite enfance (crèches, centres de protection maternelle et infantile, assistantes maternelles…)

Pour toutes ces raisons, cet amendement vise à ce que les partenariats entre les bibliothèques et les 
établissements sociaux, médico-sociaux, pénitentiaires et d’accueil de la petite enfance soient 
développés et régulièrement présentés devant l’organe délibérant de leur collectivité territoriale ou 
de leur groupement, au même titre que les orientations de leur politique documentaire.


